
GATT/AIR/2296 20 JUIN 1986 

OBJET: COMITE DES TEXTILES 

1. COMME CONVENU DURANT LA DERNIERE REUNION DU COMITE DES TEXTILES, 
LA PROCHAINE REUNION SE TIENDRA LE 2 JUILLET A 15\HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD A GENEVE. LA REUNION SE POURSÏÏTVR> LE 3 JUILLET SI 
BESOIN EST. 
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2. LES PARTICIPANTS A LA REUNION POURSUIVENT LES DEBATS SUR 

L'AVENIR DE L'ARRANGEMENT CO^CERNWT LE COMMERCE INTERNATIONAL 
DES TEXTILES, AINSI QU'IL ES^SJOULE A L'ARTICLE 10, 
PARAGRAPHE 5 DE L'ARRANGEMENT. 

3. LES MEMBRES DU COMITE, AINSI\OUE,AES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET 
LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES QÏÏI DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER A LA 
REUNION PAR DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS DE 
LEURS REPRESENTANTS ASSEZ TOT AVANT LA REUNION. 
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